
Décision du Conseil de paroisse de Compesières:
Aide à l’Ukraine

Considérant
1. l’agression armée conduite par le gouvernement russe contre l’Ukraine
2. la mise en péril de la paix en Europe
3. le déplacement des populations
4. l’augmentation des budgets militaires que la situation entraîne au détriment de la

formation de la santé et de l’aide sociale
5. la déclaration du 4 mars de la  Conférence des évêques de Suisse appelant les

paroisses à sonner les cloches le 9 mars

Le Conseil de paroisse décide

● d’allouer la somme de 3000 francs à l’aide d’urgence
● de verser ce montant à Caritas Suisse
● de comptabiliser ce montant comme une charge extraordinaire,
● de rester attentif à d’autres demandes selon l’évolution de la situation.

La présente décision sera affichée à l’église et publiée dans Compesières Info.

Fait à Compesières, le 9 mars 2022

Pour le Conseil de paroisse

Jean-François Mabut, président


